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RESUME ANALYTIQUE DU RAPPORT DE 1994 DU GROUPE


DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE


PRESENTE AUX PARTIES
1.
Propositions d'utilisations essentielles et recommandations.


Le Groupe de l'évaluation technique et économique remercie les membres des Comités des choix techniques d'avoir mis à sa disposition leurs compétences techniques afin qu'il puisse évaluer les propositions de dérogation concernant l'élimination de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.


Le Groupe et les Comités des choix techniques ont tiré de très nombreux enseignements de la première évaluation des propositions d'utilisations essentielles concernant le 1,1,1-trichloroéthane et le tétrachlorure de carbone (CFC) ainsi que de la deuxième évaluation des propositions d'utilisations essentielles concernant les halons.  Si certaines Parties ont soumis des propositions d'utilisations essentielles précises, nombre d'entre elles n'ont pas fourni suffisamment d'informations pour qu'il puisse être procédé à l'évaluation de leurs propositions conformément aux conditions fixées par la décision relative aux utilisations essentielles.  Les présidents et les membres du Groupe et des Comités se sont employés à rassembler des renseignements supplémentaires auprès des Parties ayant présenté des propositions ainsi qu'auprès d'experts nationaux et des organisations nationales à l'origine de demandes.  Le Groupe et les Comités tiennent à préciser qu'à l'avenir les efforts exceptionnels de cette nature ne seront plus de mise.  Le Groupe souhaite que les Parties lui prêtent leur concours et lui soumettent des proposions détaillées et complètes dans les délais impartis.


Dans la plupart des cas le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques ne sont pas en mesure de recommander que l'on accepte les propositions car elles ne satisfont pas aux critères déterminant les utilisations essentielles.  Nombre de propositions concernent des cas où il existe sur le marché des produits et solutions de remplacement techniquement et économiquement acceptables dont il a déjà été fait usage ailleurs aux mêmes fins.  Dans bien des cas en outre, pour les périodes indiquées, les utilisations essentielles proposées pourraient être satisfaites, tant des points de vue quantitatif que qualitatif par les substances réglementées mises en réserve ou recyclées.


Toutefois, le Groupe de l'évaluation technique et économique fait sienne, à l'unanimité, la recommandation de ses Comités des choix techniques;  il recommande que les Parties autorisent la production et la consommation de substances réglementées après le 1er janvier 1996 lorsque lesdites substances :


1.
Servent d'agents propulseurs des aérosols d'inhalateurs;


2.
Sont utilisées comme produits de nettoyage, comme liants et agents tensioactifs par les constructeurs des moteurs de la navette spatiale;


3.
Sont utilisées à des fins d'analyses par des laboratoires d'intérêt général.


Dans le cas des produits utilisés au cours d'enquêtes pour relever les empreintes, le Groupe et ses Comités des choix techniques ne peuvent recommander qu'ils bénéficient d'une dérogation car il existe sur le marché des solutions et des produits de remplacement techniquement et économiquement acceptables.  Cependant, on ne sait pas si le processus tendant à faire admettre par les tribunaux intéressés les solutions et produits de remplacement aura abouti d'ici à 1996.  Les Parties pourraient prendre en compte cet aspect de la question lorsqu'elles entreprendront de trancher. 


Dans le cas des Parties ayant soumis des propositions bien documentées il est recommandé de donner une suite favorable auxdites propositions pour les années demandées sous réserve :


1.
Que la quantité de substance réglementée autorisée fasse l'objet d'un contrôle annuel;


2.
Qu'il soit procédé deux fois par an à l'examen des critères définissant les utilisations essentielles, y compris à l'analyse des solutions et produits de remplacement afin de déterminer s'ils sont techniquement et économiquement acceptables.


S'agissant de la proposition de la Suisse concernant les agents propulseurs d'aérosols d'inhalateurs, il est recommandé d'accorder une dérogation pour 1996 seulement si ladite Partie n'a pas soumis suffisamment de renseignements.  Il est recommandé d'accorder une dérogation pour 1996 seulement sous réserve que la Suisse adresse avant janvier 1995, le complément d'informations demandé par le Groupe et son Comité des choix techniques.  Le complément d'informations devrait permettre de remédier aux lacunes entachant la proposition comme cela est indiquée dans le chapitre du rapport du Comité des choix techniques pour les aérosols.  Pour les années postérieures à 1996 une nouvelle proposition dûment élaborée sera à nouveau présentée.


En ce qui concerne les inhalateurs actionnés par des agents propulseurs il conviendrait de s'employer à préparer les médecins et les patients de tous les pays aux autres traitements possibles, y compris à l'emploi des inhalateurs à substances sèches;  ce faisant on sera moins tributaire des inhalateurs dont les agents propulseurs sont les CFC.  Le Groupe recommande vivement au secteur industriel de prêter son concours aux gouvernements et associations médicales dans ce domaine.  Les renseignements supplémentaires qui sont nécessaire pour procéder aux analyses biennales ainsi que le complément d'informations à fournir concernent les volumes des CFC nécessaires pour le traitement de maladies pulmonaires ou autres à l'aide d'inhalateurs et les mesures à mettre en oeuvre - réduction des déchets produits et éducation des médecins et patients - pour être moins tributaire des chlorofluorocarbones.  Le Groupe recommande que les dérogations en matière de production et de consommation soient subordonnées aux efforts déployés pour éliminer ou récupérer les produits émis aux cours du chargement et de l'expérimentation des inhalateurs, dans le cadre des  législations et règlements nationaux.  Plusieurs fabricants ont déjà entrepris ces type d'efforts.  En outre, le Groupe recommande que les fabricants d'inhalateurs et les Parties se penchent sur la question de la récupération et de la destruction des CFC contenus dans les inhalateurs dont le délai d'utilisation est expiré ou qui sont tombés en désuétude en raison de la commercialisation des produits et de remplacement.  Il importe de savoir que ces mesures pourraient réduire les émissions d'un volume comparable au volume des substances réglementées nécessaires à toutes les autres utilisations essentielles recommandées.


Etant donné que pour le moteur à carburant solide (NASA/Thiokol) de la navette spatiale on recourt pour des opérations délicates aux CFC en raison de leurs propriétés d'agents décapants, liants et tensio-actifs, le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques pour les solvants demandent aux Parties d'encourager tous les constructeurs de moteurs à carburant solide à appuyer la coopérative industrielle pour la protection de la couche d'ozone (ICOLP) et à adhérer à son projet visant à identifier, expérimenter et utiliser les procédés et produits de substitution.


Pour ce qui est de l'utilisation des CFC par les laboratoires aux fins d'analyse, il est recommandé qu'une "dérogation générale" soit accordée pour 1996, 1997 et 1998 seulement et qu'un sous-comité spécial du Groupe de l'évaluation technique et économique procède à une étude détaillée des procédés et produits de remplacement qu'il soumettra aux Parties en mars 1996 afin qu'elles se prononcent en 1998 au plus tard.  En guise de contribution à ladite étude, le Canada se propose d'accueillir, en 1994, un atelier consacré aux utilisations des CFC par les laboratoires et aux fins d'analyse.  Une dérogation générale est recommandée car il se peut que certaines Parties n'aient pas saisi l'importance de ces applications et n'aient pas soumis de propositions.  En outre, ces utilisations, qui sont peu nombreuses, sont souvent définies par des normes nationales et internationales.  


Le Groupe de l'évaluation technique et économique et les Comités des choix techniques ne sont pas en mesure de dire si les propositions d'utilisations essentielles ci-après pour 1994 répondent bien aux critères retenus :


Entretien des aéronefs


Systèmes divers de lutte contre les incendies


Nettoyage de matériel électrique sous tension


Prise d'empreintes


Fabrication de mousses de référence


Adhésifs pour meubles


Pesticides anti-frelons et anti-guêpes


Fabrication de membranes


Dispositifs de navigation et de guidage


Produits d'entretien des systèmes de réfrigération et de climatisation


Revêtement au silicone des appareils médicaux


Produits réfrigérants pour la peau et anesthésiques locaux


Des propositions d'utilisations ont été reçues concernant le

1,1,1-trichloroéthane, pour la production de silicone, et pour le tétrachlorure de carbone pour la production de caoutchouc chloré, de chlore et de bichlorure de téréphtholoyle.  Le Groupe constate que les pays ayant proposé ces utilisations sont peu nombreux bien que ces procédés soient répandus.  Il se peut qu'il en soit ainsi car les pays estiment qu'en l'occurrence les substances réglementées sont utilisées comme "matières premières" avant d'être récupérées, recyclées et incinérées;  de ce fait les quantités habituellement libérées par inadvertance sont négligeables.  Le Groupe recommande aux Parties de considérer les produits ainsi utilisés comme agents de transformation tout comme les substances réglementées qui aux termes du Protocole peuvent être utilisées comme matières premières.


A l'annexe 1 figure la liste résumée des propositions et les évaluations correspondantes.


Dans plusieurs cas l'élaboration et l'examen des propositions d'utilisations essentielles ont permis des progrès techniques et la découverte de procédés et produits de substitution ignorés jusqu'alors.  Ainsi, le Comité des solvants a-t-il pu découvrir l'existence d'une technique de prélèvement des empreintes ne faisant pas appel aux CFC-113.  Donnant suite aux propositions de la Belgique, du Danemark et des Pays‑bas concernant l'utilisation de solvants nécessaires à l'entretien de l'avion militaire Lockheed F-16, la Société Lockheed et l'armée de l'air des Etats-Unis ont accepté de s'employer à trouver au plus vite, avant 1996, des produits de remplacement acceptables.

2.
PREOCCUPATIONS DES PAYS EN DEVELOPPEMENT

A mesure que le processus d'élimination s'accélère dans les pays industrialisés, les dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 prennent de plus en plus d'importance.  C'est pourquoi les incertitudes entachant la phase d'élimination sont devenues une question prioritaire pour les pays en développement.  Les Parties ont demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique et aux Comités des choix techniques de s'occuper des préoccupations des pays en développement.  Ces pays souhaitent bénéficier d'une formation et d'un approvisionnement satisfaisant en CFC de façon à pouvoir maintenir en service les équipements en place, obtenir des quantités suffisantes de produits de remplacement et les techniques nécessaires à leur emploi et connaître les coûts respectifs des divers produits et techniques de remplacement ainsi que les problèmes de sécurité qu'ils posent.  Dans ce chapitre, on examine les problèmes que les pays en développement jugent préoccupants ainsi que certaines des recommandations du Groupe et des Comités des choix techniques.

3.
HCFC

Par la décision IV/30, le Groupe de l'évaluation technique et économique était prié i) d'évaluer les substances et techniques pouvant remplacer les HCFC comme réfrigérants et comme gaz isolants pour les mousses rigides, et ii) de recenser d'autres applications pour les HCFC, le cas échéant, lorsqu'une autre formule ou technologie plus acceptable d'un point de vue écologique n'est pas disponible.


Le Groupe estime qu'il convient de faire preuve de prudence car les HCFC revêtent une grande importance pour l'élimination des CFC et le choix de solutions de remplacement est complexe.  Il faut en effet tenir compte simultanément de la nécessité d'entreprendre de renoncer au plus vite aux CFC et aux autres substances réglementées et de la nécessité de veiller à ce que l'emploi des HCFC ne soit pas encouragé lorsqu'existent d'autres solutions plus appropriées d'un point de vue écologique.  Pour chaque demande, chaque pays et chaque site, les décideurs doivent également tenir compte de données concernant l'économie, la réglementation, la santé, la sécurité et la technologie.


Au cours de la période de transition les HCFC sont techniquement et économiquement nécessaires :


-
A la plupart des appareils de réfrigération et de climatisation;


-
A la fabrication des mousses isolantes;


-
Comme solvants dans un petit nombre de cas déterminés;


-
A certains dispositifs de protection contre l'incendie utilisés en des lieux où l'espace fait défaut.


Dans l'ensemble, le Groupe de l'évaluation technique et économique est d'avis qu'il est déjà possible dans certains cas de remplacer les HCFC par d'autres produits ou procédés écologiquement acceptables.  Il en est ainsi dans le cas : 


-
De la plupart des applications ayant pour objet la lutte contre l'incendie;


-
De la fabrication des mousses non isolantes;


-
De la plupart des applications des HCFC comme solvants;


-
De leur emploi comme produit de substitution au



1,1,1-trichloroéthane (étant donné que leur ODP est comparable);


-
Des aérosols;


-
Des produits de stérilisation;


-
Des systèmes de poursuite.


On a résumé ci‑après le débat concernant les divers emplois des HCFC en tant qu'agents propulseurs d'aérosols, comme produits nécessaires à la fabrication des mousses, comme produits de remplacement des halons, comme réfrigérants, comme stérilisants et comme solvants.

3.1
Aérosols

Les HCFC sont rarement utilisés comme propulseurs d'aérosols, les pays développés en supprimant l'emploi en raison de leur potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone.  Il se pourrait qu'on continue à les utiliser à la place du CFC-113 dans les aérosols lorsqu'il est indispensable de disposer de produits ininflammables.

3.2
Mousses

Les HCFC sont actuellement nécessaires en tant que produits appelés à remplacer provisoirement les CFC dans la production de mousses ayant des propriétés d'isolant thermique.  En ce qui concerne les mousses utilisées dans les appareils comme isolants ou pour la fabrication de plaques d'isolation on a entrepris une certaine reconversion en faveur de produits dont l'ODP est nul. Toutefois, les produits de remplacement de ce type n'étant pas encore disponibles en quantités suffisantes et n'ayant pas encore été suffisamment testés il est pratiquement impossible à l'heure actuelle aux fabricants qui prévoient de procéder à une reconversion en faveur des HCFC et d'investir dans ces produits de changer de cap et de recourir avant 1996 à toute nouvelle technique faisant appel à des mousses ayant un ODP nul, sauf à renoncer à leur efficacité.  Il se pourrait bien que l'expérimentation et la mise au point de produits de substitution avant leur commercialisation prennent plusieurs années.  Les tests de toxicité, qui sont menés à bien en même temps que la mise au point des mousses, demeureront, pour nombre des produits de remplacement des HCFC prévus, l'une des principales activités.


Il y a toutefois un grand nombre de cas où il ne sera pas vraiment nécessaire de recourir aux HCFC pour pouvoir éliminer à temps les CFC utilisés pour la fabrication des mousses soufflées.  Il en est ainsi pratiquement dans le cas de toutes les mousses flexibles, des mousses utilisées comme emballage et de certaines mousses isolantes, en particulier lorsqu'il est possible d'accroître l'épaisseur des mousses ou de les remplacer par d'autres produits isolants permettant de maintenir le rendement énergétique.

3.3 Halons


Il existe à la fois des produits chimiques et des techniques permettant de remplacer les halons.  Les systèmes fixes de lutte contre l'incendie peuvent par exemple être remplacés par des systèmes d'arrosage à eau, des systèmes de vaporisation de l'eau, des systèmes utilisant le gaz carbonique, des systèmes à mousses, des pulvérisateurs, et des systèmes à gaz inerte et à base d'autres produits gazeux. 


 Les HCFC ou des mélanges de composés contenant des HCFC sont parfois utilisés dans les systèmes extincteurs.  En Europe des règlements visant à interdire l'utilisation des HCFC comme produits extincteurs sont en cours d'élaboration.  Aux Etats-Unis d'Amérique il n'est pas permis d'utiliser les HCFC à cette fin dans les extincteurs portatifs destinés aux habitations.


Dans la plupart des pays les dispositifs de protection contre l'incendie doivent être testés par des organismes indépendants qui les "approuvent" lorsqu'ils satisfont aux normes.  Cette "approbation" est pour les utilisateurs et les services intéressés (assureurs, casernes de pompiers, etc.) l'assurance que le matériel fonctionnera comme prévu en cas d'incendie.  Etre assuré qu'un dispositif de lutte contre l'incendie fonctionnera en cas d'imprévu est très important car il est difficile à un acheteur de le tester.  Paradoxalement se soumettre aux procédures rigoureuses imposées est si coûteux que cela a pour effet d'amener à renoncer à l'emploi des extincteurs aux HCFC qui pourraient avoir une durée de vie relativement brève.  Comme on sait que les quantités de HCFC dont on pourra disposer à l'avenir sont limitées, peu de dispositifs reposant sur

l'utilisation de ces produits seront mis au point.  Les HCFC pourraient présenter un intérêt particulier en tant que produits de remplacement des halons dans un certain nombre de cas lorsque toute autre solution s'avère peu pratique en raison du manque d'espace pour stocker les conteneurs. 

3.4
Applications diverses


Il est probable qu'au fur et à mesure que les CFC seront éliminés on recourra de plus en plus souvent aux HCFC en tant que produits de remplacement.  Cependant, les volumes ainsi utilisés ne représenteront qu'une infime proportion du volume total de HCFC consommé dans le monde.  Au nombre des utilisations indiquées figurent une application médicale et l'emploi des HCFC dans les systèmes de poursuite.  

3.5
Réfrigération

Les CFC utilisés dans un très grand nombre d'appareils de divers secteurs de la réfrigération n'ont toujours pas été remplacés par d'autres réfrigérants.  Il sera nécessaire de les remplacer par des HCFC et des mélanges à base de HCFC.  En outre, le HCFC-22 est utilisé dans un très grand nombre d'appareils, notamment les climatiseurs.  Lorsqu'il aura été pleinement établi, au cours de la période 1994-1995, que les mélanges à base de HFC sont tout à fait acceptables, la crainte suscitée par l'emploi des HCFC ira croissant.  Les investissements nécessaires à la reconversion d'appareils relativement simples utilisant des mélanges de HCFC sont lourds alors que dans le cas des mélanges à base de HFC la reconversion est moins coûteuse.  Toutefois, il pourrait n'être pas possible d'utiliser les mélanges à base de HFC dans tous les secteurs de la réfrigération.  Il existe des solutions faisant appel à d'autres produits que les fluorocarbones (ammoniac, hydrocarbures) pour un certain nombre de cas bien précis;  cependant, d'une façon générale, on ne peut considérer ces produits comme des produits de remplacement des HCFC.

3.6
Solvants

Selon les données communiquées, à l'heure actuelle les quantités de HCFC utilisées comme solvants, revêtements ou adhésifs sont peu importantes.  Il se pourrait que pour un certain nombre d'autres applications très précises il soit dans un proche avenir nécessaire de recourir aux HCFC comme substances de transition.  Il est possible que l'industrie du nettoyage à sec y recourt abondamment même si la tendance des grandes usines est de revenir aux hydrocarbures et aux solvants chlorés.


Les Parties pourraient envisager de vivement déconseiller l'emploi du HCFC-141b comme produit de remplacement du 1,1,1-trichloroéthane comme solvant en faisant valoir que leur potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone est comparable.


D'après les estimations, la somme des quantités de HCFC-141b et de

HCFC-225 utilisées comme produits de remplacement du CFC-113 représentera moins de 1 % du volume de ce produit utilisé dans le monde, sauf si le

HCFC-225 remplace le CFC-113 dans l'industrie du nettoyage, auquel cas le pourcentage pourrait atteindre 5 %.  Dans les pays ayant entrepris des campagnes de vente agressives de HCFC, 5 % au moins des quantités de CFC-113 utilisées comme solvants (à l'exclusion des volumes utilisées dans le secteur du nettoyage à sec, qui pourraient augmenter) pourraient être remplacés par le HCFC-141b.  Tous les membres du Comité des solvants sont d'avis que 1 à 5 % des volumes de CFC-113 et de 1,1,1-trichloroéthane utilisés en 1986 pourraient être remplacés par des HCFC comme produits de transition lorsqu'il n'existe aucun autre produit ou procédé de remplacement.

3.7
Agents de stérilisation

Bien que sur le plan technique cela ne soit pas nécessaire, le 

HCFC-124 est commercialisé temporairement comme un produit de remplacement du CFC 12.  On l'utilise pour diluer l'oxyde d'éthylène que l'on emploie pour stériliser les appareils sensibles à la chaleur et à l'humidité.  Les quantités de HCFC utilisées à cette fin ne devraient pas dépasser 6 000 tonnes par an au cours des prochaines années, après quoi les milieux hospitaliers recourront à des produits de remplacement ne présentant aucun danger pour la couche d'ozone.  Certains de ces produits de substitution existent déjà et remplacent dans bien des pays le CFC 12.


Durant la période de transition les HCFC sont techniquement et économiquement nécessaires :


-
A la plupart des appareils de réfrigération et de climatisation;


-
A la fabrication des mousses isolantes;


-
Comme solvants dans un petit nombre de cas déterminés;


-
A certains dispositifs de protection contre l'incendie utilisés en des lieux où l'espace fait défaut.


D'une façon générale, le Groupe de l'évaluation technique et économique est d'avis qu'il existe des procédés et produits de remplacement plus appropriés que les HCFC du point de vue écologique dans le cas :


-
De la plupart des applications ayant pour objet la lutte contre l'incendie;


-
De la fabrication des mousses non isolantes;


-
De la plupart des applications des HCFC comme solvants;


-
De leur emploi comme produit de substitution au



1,1,1-trichloroéthane (étant donné que leur ODP est comparable);


-
Des aérosols;


-
Des produits de stérilisation;


-
Des systèmes de poursuite.

4.
RECUPERATION ET RECYCLAGE

Par la décision IV/24, les Parties sont instamment invitées à prendre toutes les mesures pratiques possibles pour prévenir le rejet de substances réglementées dans l'atmosphère et récupérer lesdites substances en vue de leur recyclage, de leur régénération, de leur réutilisation ou de leur destruction.  Par la même décision il est demandé au Groupe d'étudier un certain nombre de questions intéressant la récupération et le recyclage et de faire rapport à leur sujet.


Le Groupe estime que des programmes de récupération, de recyclage, de confinement et de prévention des fuites sont nécessaires pour :


-
Réduire le plus possible la libération de substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans l'atmosphère;


-
Garantir que l'on puisse disposer de substances réglementées indispensables à l'entretien des équipements en service au-delà de la phase d'élimination, notamment lorsqu'ils permettent des applications de première importance et des utilisations essentielles;


-
Répondre à la demande de produits qui appauvrissent la couche d'ozone des pays en développement.


Il existe sur le marché des techniques éprouvées et efficaces permettant de récupérer, recycler et confiner les halons, le bromure de méthyle, les réfrigérants et les solvants et de prévenir leur fuite.  Ces techniques sont exposées dans les chapitres pertinents des rapports des Comités des choix techniques.


En principe, il doit être possible de satisfaire la demande de substances réglementées des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 grâce aux quantités récupérées et recyclées dans les pays développées.  Toutefois,

sauf peut-être dans le cas des halons, les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 pourraient avoir des difficultés à récupérer et recycler les substances réglementées car ils ne disposent ni des équipements, ni de la formation nécessaire à cette fin.

4.1
Réfrigération

Les systèmes de réfrigération sont scellés de façon à pouvoir fonctionner longtemps.  Les propriétés de confinement d'un système dépendent de sa conception, de son installation et de son fonctionnement.  Ces propriétés seront différentes selon qu'il s'agira d'appareils destinés aux foyers ou au commerce, de petites chambres froides ou de chambres froides industrielles.  La récupération et le recyclage sont importants car ils permettent l'entretien des appareils domestiques en cas de mauvais fonctionnement et le maintien en fonctionnement des équipements coûteux et volumineux ainsi que celui des appareils de climatisation mobiles.  L'intérêt économique tout comme les préoccupations écologiques jouent un rôle important tant pour les pays développés que pour les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5.


Il existe des systèmes de récupération des produits réfrigérants, dont les caractéristiques et les prix varient considérablement, qui permettent de récupérer de 92 à 97 % des produits.  L'intérêt des systèmes de recyclage est fonction de leur pouvoir d'élimination des polluants qui est défini par des méthodes normalisées.  Les systèmes disponibles sont très variés tout comme leurs prix.


Il est très difficile de dire dans quelle mesure on pourra récupérer et recycler suffisamment de produits réfrigérants pour assurer le fonctionnement des divers appareils de réfrigération en service.  Il est également difficile de savoir si ces opérations permettront de répondre à la demande mondiale de réfrigérants nécessaires au fonctionnement des appareils.  Pour ce qui est du secteur de la réfrigération tel qu'il existe, il faudrait, pour qu'il puisse continuer à fonctionner, que toutes les restrictions commerciales soient levées et qu'un système mondial de réserves soit mis en place. 


Les quantités de substances récupérées et recyclées auront pour effet de réduire les quantités à produire pour répondre aux besoins des pays développés.  Les quantités de CFC récupérées et recyclées par les pays développés ne peuvent satisfaire qu'une partie de besoins des pays visés au le paragraphe 1 de l'article 5.  L'infrastructure à mettre en place différera en fonction de la taille des équipements, car il est plus facile d'assurer la distribution de réfrigérants à l'échelle mondiale lorsque ces produits sont destinés à des installations de réfrigération de grande taille.

4.2
Halons

Il est évident que les programmes de gestion des réserves de halons des différents pays, existants ou prévus, varieront en fonction des caractéristiques propres aux divers pays.  Pour un pays donné, la solution variera en fonction de ses structures politique, économique et industrielle de façon que chaque réserve corresponde à ses besoins.  Certaines similitudes existent toutefois entre les diverses approches.  Les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et la Suisse ont opté pour la formule du centre d'échanges qui permet aux lois du marché d'assurer le fonctionnement du mécanisme.  La Malaisie et les Pays-Bas ont opté pour une structure de régulation.

Eléments essentiels d'une stratégie pour la constitution de réserves de halons recyclés

L'objectif de toute stratégie visant à assurer la gestion des réserves de halons est de mettre en rapport les entreprises disposant de ces substances avec celles qui en ont besoin.  En matière de réserves, l'essentiel est d'inverser le processus initial approvisionnement-distribution qui varie d'un pays à l'autre.  La solution consiste non pas à suivre une stratégie préétablie mais à élaborer une stratégie en fonction de la situation propre à chaque pays.  Il est toutefois possible de ramener les éléments des divers plans proposés à ce jour à un minimum d'éléments essentiels auxquels pourront être adjoints d'autres éléments répondant aux objectifs des pays intéressés en matière de réglementation et/ou aux objectifs des participants.

Principaux agents
 Il est intéressant de constater que dans certains pays les fournisseurs d'appareils de lutte contre l'incendie jouent un rôle essentiel (Danemark, Suisse, Royaume-Uni) alors qu'aux Etats-Unis d'Amérique leur rôle est des plus modestes.  Ainsi, en Suisse, les utilisateurs sont-ils d'une grande passivité alors que dans les autres domaines ils sont les premiers à intervenir.  Ces différences sont à l'image de l'évolution du marché sur lequel les pays s'approvisionnent en halons.


Le rôle que jouent les gouvernements dans le cadre de ces programmes varie considérablement.  Dans certains cas (Malaisie), le gouvernement impose un cadre réglementaire car il entend contrôler la gestion des réserves nationales de halons.  Dans d'autres (Royaume-Uni, Etats-Unis), les gouvernements laissent toute latitude aux participants pour définir les règles de fonctionnement du système et permettent aux forces du marché de dominer.  Cependant seuls les gouvernements sont en mesure d'intervenir pour faciliter le processus et assurer le minimum requis, à savoir le cadre nécessaire aux dépositaires pour débattre de la stratégie à mettre en place.  Il importe également que l'intervention des gouvernements ne nuise pas à la récupération, au transport et à la gestion avisée des halons recyclés.

Inventaire et courtage

Pour qu'il soit possible de calculer le volume des réserves, les stratégies doivent viser à l'établissement d'inventaires détaillés des halons dont dispose le pays ou consister à inventorier les quantités de halons de ceux qui ont décidé de constituer les réserves.  Le moins que l'on puisse faire lorsqu'il s'agit d'élaborer des stratégies pour la constitution d'une réserve est de dresser la liste des utilisateurs de halons qui n'ont plus besoin de ces substances ainsi que celle de ceux qui en ont encore besoin mais dont les approvisionnements sont insuffisants.  Après quoi l'on cherchera le moyen de faire correspondre l'offre à la demande.

Recyclage et normes à appliquer aux substances

Il se peut qu'il faille traiter et/ou recycler les halons devant faire l'objet d'un transfert auquel cas, la stratégie doit prévoir comment assurer l'accès aux installations de traitement et/ou de recyclage.  L'essentiel consistera donc à dresser la liste des sociétés disposant d'installations de recyclage ou y ayant accès.


Les utilisateurs de halons doivent avoir l'assurance que les substances présentent bien les propriétés requises pour l'application préalablement prévue qui est la lutte contre l'incendie;  c'est pourquoi les substances doivent présenter certaines garanties.  Pour ce faire, on peut exiger que les substances soient recyclées selon des normes convenues (ISO 7201, ASTM ES 24-93) ou que leur provenance - utilisations diverses préalables, lieu de stockage, etc. - soit connue.

4.3
Bromure de méthyle


Des techniques éprouvées permettent de réduire les fuites de bromure de méthyle;  cependant, leur emploi est peu fréquent à l'échelle mondiale.  Pour être efficace la récupération suppose que le confinement de cette substance soit bien assuré.


Dans l'ensemble il semble qu'il sera difficile de récupérer le bromure de méthyle utilisé pour la fumigation car dans la plupart des cas cette opération se révélera malcommode.  La récupération et le recyclage du bromure de méthyle sont possibles lorsque cette substance sert à la fumigation des denrées périssables en milieu clos;  en ce cas il est probable que le produit peut être récupéré à près de 90 %.  On compte que les appareils destinés à cette opération seront disponibles sous peu.  Certaines installations en sont déjà dotées ou le seront bientôt.


Il est peu probable que l'on puisse constituer de réserves de bromure de méthyle car les quantités récupérées sont fort petites pour la plupart des applications.  Il s'ensuit que les réserves de bromure de méthyle ou les quantités recyclées de cette substance ne pourront pas constituer une source d'approvisionnement durable des Parties visées au paragraphe 1 de 

l'article 5. 


Pour pouvoir considérer la récupération du bromure de méthyle comme un moyen de réduire les émissions de cette substance, il faut établir des normes qui permettraient de définir l'efficacité de la récupération et fixer le volume des émissions résiduaires acceptable.

4.4
Solvants

Les usines et installations traditionnelles mal entretenues sont souvent caractérisées par des pertes excessives de solvants.  Il arrive fréquemment que les quantités de solvants récupérées ou traitées comme déchets représentent moins de 20 % des volumes de solvants achetés.  Dans les usines les plus récentes, où le volume des émissions est faible, les fuites peuvent être réduites de 70 à 90 %. 


Les nouvelles techniques mises au point, qu'on trouve sur le marché, consistent à obtenir la séparation à l'aide d'une membrane grâce à laquelle on peut récupérer les solvants des dispositifs de ventilation situés au-dessus des dégraisseurs à vapeur;  cette technique serait d'un rendement supérieur à 95 %.  Toutefois, le coût de tels dispositifs est fonction du type d'échappement utilisé et de la concentration du solvant.  


Les machines utilisant des solvants en milieu fermé supposent un système de confinement quasi hermétique et une technique inédite de récupération des vapeurs.  On peut choisir d'investir dans un système permettant de retenir les vapeurs de solvants à l'intérieur de l'appareil de nettoyage, dans un dispositif de récupération des vapeurs de solvants s'échappant de l'appareil ou dans le système de ventilation, ou encore combiner ces différentes solutions.  Les systèmes de récupération peuvent être conçus de façon à permettre la réutilisation des solvants ou bien leur destruction.  Les techniques de récupération s'appliquent aux flux de déchets ne contenant qu'un seul solvant fortement concentré (comme par exemple dans le cas de l'extracteur à bec d'un dégraisseur).  Les techniques de récupération sont moins efficaces lorsqu'elles sont appliquées dans des milieux où la ventilation est assurée par des courants d'air propre et où les vapeurs, peu concentrées, sont constituées de solvants mélangés.  Il se

peut qu'il faille détruire les mélanges de solvants récupérés  lorsqu'ils ne peuvent être réutilisés faute de satisfaire aux normes de qualité.  Dans certains cas, surtout lorsque les utilisateurs disposent de faibles moyens, il est impossible de procéder aux investissements nécessaires à la récupération de ces produits en raison de leur coût.

5.
Techniques de destruction

Les Parties ont demandé au Groupe de l'évaluation technique et économique d'étudier la question de la destruction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone notamment pour donner suite aux travaux menés à bien par le Comité consultatif technique sur les techniques de destruction desdites substances.  


Le Groupe prévoit qu'il y aura d'importantes quantités de substances appauvrissant la couche d'ozone dont on ne saura que faire ou qui seront polluées, ou des quantités de produits contenant ces substances qu'il faudra détruire ou traiter de façon à éviter leur libération dans l'atmosphère où elles contribueraient à l'érosion de la couche d'ozone.  Les Parties pourraient souhaiter entreprendre des activités ayant pour objet de détruire ou de traiter ces substances. 


Le Groupe estime que les techniques agréées de destruction des substances qui appauvrissent la couche d'ozone pourraient ne pas suffire pour éliminer les stocks prévus dans des délais acceptables.  Il est nécessaire, si l'on veut s'assurer que l'élimination des stocks de substances qui appauvrissent la couche d'ozone interviendra dans des conditions écologiquement acceptables, de continuer à recourir à toutes les techniques de destruction/transformation existantes, voire même de faire appel à de nouvelles techniques.  Au chapitre 10 du rapport figurent des recommandations précises sur la recherche et le développement, le traitement des émissions de substances appauvrissant la couche d'ozone libérées par inadvertance par les installations de destruction, et les techniques de destruction agréées;  on y trouve également une mise à jour des techniques en vigueur et nouvelles.  

6.
Production involontaire

La fabrication de produits chimiques, quel que soit le procédé, se traduit par des fuites ou des pertes.  Dans la plupart des cas, les fuites surviennent au niveau des clapets ou au cours de la manipulation et du conditionnement des produits avant leur expédition.  Les fabricants cherchent à réduire le plus possible ces fuites pour la simple raison qu'elles représentent une perte de matières commercialisables et, partant, une perte de revenu.  Dans bien des cas également la réglementation nationale ou locale limite les volumes autorisés des émissions de chaque unité de production ou de conditionnement.  


En se fondant sur l'hypothèse la moins favorable, les auteurs du rapport ont estimé les quantités de substances réglementées actuellement libérées involontairement au cours de leur production ou de leur traitement.  


Les quantités cumulées de chlorofluorocarbone (CFC), de tétrachlorure de carbone, de méthyle chloroforme, d'hydrochlorofluorocarbones (HCFC) et de bromure de méthyle représentent approximativement un potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone de 7 200 tonnes.  Toujours dans l'hypothèse la plus défavorable, en l'an 2 000, ce potentiel devrait avoir été ramené à 5 800 tonnes.  Cela représente 0,5 % environ des quantités de substances réglementées produites au cours des années de référence.  


Il est hautement souhaitable que les Parties au Protocole de Montréal s'emploient, en collaboration avec leurs gouvernements et industries respectifs, à réduire le plus possible les émissions de ces substances, et qu'elles prennent des mesures pour éviter ces émissions ou les réduire en recourant à des techniques acceptables, en modifiant les procédés ou en assurant un meilleur confinement.  Il importe au plus haut point d'assurer le transfert de ces techniques au profit des pays en développement où la production de CFC, et partant les émissions involontaires de ces produits au cours de leur production ou de leur transformation, se poursuivront durant un certain nombre d'années.

7.
Problèmes soulevés par les définitions figurant dans le Protocole et réglementation du bromure de méthyle

Il convient de résoudre les problèmes soulevés par la définition "substances en vrac" (décision I/12A) et les expressions "avant le transport" et "à des fins sanitaires" qui figurent à l'article 2H.  Etant donné que les mesures de réglementation concernant le bromure de méthyle

énoncées à l'article 2H prendront effet le 1er janvier 1995, il conviendrait que les précisions requises soient apportées par les Parties lors de leur réunion de 1994.  Faute de s'accorder sur le sens des définitions, les Parties pourraient les interpréter différemment.


Le Groupe recommande aux Parties de songer aux avantages qu'il y aurait à n'accorder aucune dérogation sauf dans le cas de l'emploi des substances comme matières premières et de s'en remettre au contraire au processus d'examen, cas par cas, des différentes propositions d'utilisations essentielles.  Ce faisant les utilisations à des fins sanitaires et avant le transport - ces définitions étant entendues au sens large - ne seraient pas touchées car dans bien des cas il existe déjà des solutions de remplacement.  Lorsqu'il n'en existe pas, il est possible d'assurer les approvisionnements sans dépasser le niveau de consommation des Parties considérées.
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